COMMUNE DE MONTILLIEZ

Dommartin
Naz
Poliez-le-Grand
Sugnens

Iy R

Permis pour travaux de fouilles
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e Le permis de fouille doit étre en permanence sur le chantier.

e La signalisation sera conforme aux prescriptions SN 640.886 de |'association suisse des professionnels de la
route et des transports.

e Reéglement cantonal du 21 mai 2003 de prévention des accidents dus aux chantiers, concernant la sécurité
publique et des tiers (RSV 6.3).

e Loi des routes du 10 décembre 1991 et son réglement d’application du 19 janvier 1994 (RSV 7.4).

e Demeurent réservées les exigences des autres domaines (ordonnance, loi, réglement, directive), qui ne
peuvent étre exhaustives dans ce document, mais qui engage la responsabilité des intervenants.
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